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SERVICE DIFFICULTY 
ALERT 

 ALERTE AUX 
DIFFICULTÉS EN SERVICE 

This Service Difficulty Alert brings to your attention a potential hazard 
identified by the Service Difficulty Reporting Program.  It is a 
non-mandatory notification and does not preclude issuance of an 
airworthiness directive. 

 Cette Alerte aux difficultés en service a pour but d’attirer votre attention sur une
condition possiblement hasardeuse qui a été révélée par le Programme de
rapports de difficultés en service.  Elle est une notification facultative et n’exclut
pas nécessairement la publication d’une consigne de navigabilité. 

 

To request a change of address, contact the Civil Aviation 
Communications Centre (AARA) at Place de Ville, Ottawa, 
Ontario K1A 0N8, or 1-800-305-2059, or 
http://www.tc.gc.ca/aviation/pubs/index.htm. 
 
24-0028 (02-2000) 

 Pour demander un changement d’adresse, veuillez contacter le 
Centre de communications de l’Aviation civile (AARA) à Place 
de Ville, Ottawa (Ontario) K1A 0N8, ou 1-800-305-2059, ou 
http://www.tc.gc.ca/aviation/pubs/index-f.htm. 
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LARGE JET TRANSPORT AIRCRAFT

 
 

ENGINE FAN COWL LOSS 
 
 

Ongoing investigation by Transport Canada and 
the Transportation Safety Board of Canada into the 
recent loss of engine fan cowlings from Airbus 
aircraft operated in Canada has brought to light 
several findings which may affect the safe 
operation of these and other large jet transport 
aircraft: 
 
 
• The loss of fan cowls in flight poses a 

significant safety risk to the aircraft and its 
occupants. 

 
• Failure to follow the manufacturer’s 

instructions for operation of the cowling 
latches may lead to the latch handle opening in 
flight.  

  
• Many of the recent occurrences followed a 

maintenance action in which the cowl was 
opened, indicating that possibly not all persons 
involved with the operation of these assemblies 
are following the manufacturer’s instructions 
for their operation. 

 
 
• During several engagement tests, the latch 

handle reached full travel before the 
trigger/safety latch could engage completely, 
rendering the latch ineffective.  The subtle 
offset of the trigger/safety latch may be 
difficult to detect in an operational 
environment. 

  
• The audible “click” of the trigger/safety 

mechanism engaging is difficult to detect under 
operational conditions.  A convenient 
procedure for determining handle security is 
not clearly stated in the Airbus publications. 

  
  
  
• 80% of the Airbus latches inspected were 

found to be below the manufacturer’s specified 
minimum latch tension. 

 
 
• Retention springs were observed to be broken 

or missing on several latch assemblies. 
  
  
• In some installations, the handle latch pins 

were found broken.  This appeared to be due to 
improper assembly and installation. 

  
• An unsecured cowling latch handle or trigger 

mechanism may not be readily identifiable due 
to its location on the bottom of the cowl.   

 
 
 
In light of these findings, Transport Canada 

 GROS AVIONS DE TRANSPORT À 
RÉACTION 

 
PERTE DE CAPOT DE SOUFFLANTE DU 

MOTEUR 
 

L’enquête de Transports Canada et du Bureau de la 
sécurité des transports du Canada présentement en 
cours sur la perte récente d’un capot de soufflante du 
moteur d’un avion Airbus exploité au Canada a mis 
en lumière plusieurs constatations susceptibles de 
compromettre la sécurité de fonctionnement de ces 
avions ainsi que d’autres avions de transport à 
réaction gros porteurs : 
 
• La perte de capots de soufflante en vol représente 

un important danger pour la sécurité de l’avion et 
de ses occupants. 

 
• L’omission de suivre les instructions du 

constructeur concernant le fonctionnement des 
verrous de capot peut entraîner l’ouverture de la 
poignée de verrouillage en vol.  

  
• Un bon nombre des événements récents sont 

survenus à la suite de travaux d’entretien au 
cours desquels on avait ouvert le capot, ce qui 
laisse croire que certaines personnes ayant 
travaillé sur ces ensembles ne suivent peut-être 
pas les instructions de fonctionnement du 
constructeur. 

 
• Lors de plusieurs essais de fermeture, la poignée 

du verrou a terminé sa course avant 
l’engagement complet de la détente/loquet de 
sécurité, ce qui compromettait l’efficacité du 
verrou.  Il peut être difficile en situation 
opérationnelle de remarquer le léger déport de la 
détente/loquet de sécurité. 

  
• En situation opérationnelle, on entend 

difficilement le bruit de « clic » audible lorsque 
la détente/mécanisme de sécurité s’engage.  Les 
publications d’Airbus ne mentionnent pas de 
procédure pratique pour déterminer si la poignée 
est bien fermée. 

  
  
• Sur 80 % des verrous d’Airbus inspectés, on a 

constaté que la tension de verrouillage était 
inférieure à la tension minimale recommandée 
par le constructeur. 

 
• Dans plusieurs ensembles de verrou inspectés, 

les ressorts de retenue étaient brisés ou 
manquants. 

  
• Dans certains cas, les goupilles de verrouillage 

de poignée étaient brisées et ce bris semblait 
avoir été causé par un mauvais montage. 

  
• Compte tenu de leur position sur la partie 

inférieure du capot, il peut être difficile de 
remarquer qu’une détente ou qu’une poignée de 
verrouillage de capot n’est pas correctement 
fermée.  

 
À la suite de ces constatations, Transports Canada 
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strongly recommends the following: 
 
1. Operators of large jet transport aircraft should 

ensure that all personnel approved to operate 
the cowl latches have read and understand the 
instructions contained within the 
manufacturer’s appropriate publication and 
have received adequate training in the 
operation of the cowl closure system. 

 
 
2. Readily visible portions of cowl latches should 

be visually inspected whenever they are 
operated, and any abnormalities should be 
rectified before flight. 

  
3. Operators of aircraft with cowling latches not 

readily visible should consider the marking of 
these handles with a contrasting color to help 
make an unsecured handle more conspicuous.   

  
  
4. Operators and maintainers of large transport 

category aircraft should have in place a 
procedure to ensure security of engine cowls 
before flight. 

  
5. Ensure that all personnel involved with the 

maintenance of these latches have all the 
necessary documentation for correct 
installation, e.g. Aircraft Maintenance Manual, 
etc. 

 
This issue remains under investigation by 
Transport Canada.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Any defects or further occurrences should be 
reported by sending a Service Difficulty Report to 
Transport Canada, Continuing Airworthiness, 
Ottawa. 
 
For further information, contact a Transport 
Canada Centre, or Mr. Paul Jones, Continuing 
Airworthiness, Ottawa, telephone (613) 952-4431, 
facsimile (613) 996-9178 or e-mail 
jonesp@tc.gc.ca. 
 
 
 
For Director, Aircraft Certification 

recommande fortement que: 
 
1. Les exploitants d’avions de transport à réaction 

gros porteurs s’assurent que le personnel autorisé 
à utiliser les verrous de capot ait lu et compris les 
instructions stipulées dans les publications 
pertinentes du constructeur et qu’il ait reçu une 
formation adéquate sur le fonctionnement des 
dispositifs de fermeture de capots. 

 
2. On procède à une inspection visuelle de toutes 

les parties facilement visibles des verrous de 
capot pendant chaque manipulation, et qu’on 
corrige toute anomalie avant le vol. 

  
3. Les exploitants d’avion dont les verrous de capot 

ne sont pas facilement visibles étudient la 
possibilité de peindre les poignées d’une couleur 
contrastante afin de faciliter la détection des 
poignées mal fermées.  

  
4. Les exploitants et les techniciens d’entretien des 

gros avions de la catégorie transport aient à leur 
disposition une procédure pour s’assurer de la 
sécurité des capots moteur avant le vol. 

  
5. Le personnel chargé de l’entretien de ces verrous, 

dispose de tous les documents nécessaires pour 
effectuer un bon montage, ex. le manuel 
d’entretien de l’avion, etc. 

 
 
Transports Canada poursuit son enquête sur ce 
problème.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toute nouvelle défectuosité ou tout nouvel incident
devraient être signalés en envoyant un Rapport de
difficultés en service à Transports Canada. 
 
 
Pour de plus amples renseignements, communiquer
avec un Centre de Transports Canada ou
M. Paul Jones, Maintien de la navigabilité aérienne, à
Ottawa, téléphone (613) 952-4431, télécopieur
(613) 996-9178, ou courrier électronique
jonesp@tc.gc.ca. 
 
 
Pour le Directeur, Certification des aéronefs 

 
 
 
 

B. Goyaniuk 
Chief, Continuing Airworthiness 

Chef, Maintien de la navigabilité aérienne 
 


